


PRÉSENTATION 
Le prix Implication étudiante vise à souligner, à reconnaître et à promouvoir l’engagement 
d’un·e étudiant·e dans sa collectivité. Cette personne se distingue par son implication 
remarquable, en plus de concilier avec succès études et vie personnelle. 

ADMISSIBILITÉ
La candidature est admissible si elle répond aux critères suivants. 

La personne doit :  
● Demeurer sur le territoire de la Mauricie, à Bécancour ou à Nicolet;
● Être âgée entre 18 et 40 ans inclusivement au moment du dépôt de la candidature;
● Être aux études au moment du dépôt de la candidature;
● Répondre aux critères de la présente catégorie.

Ne sont pas admissibles : 
● Les lauréats de la catégorie Implication étudiante des années précédentes;
● Les membres du conseil d’administration de la Jeune Chambre de la Mauricie en

poste ou qui l’ont été pour l’année 2024-2025.

DÉPÔT DE CANDIDATURE
Pour déposer une candidature pour le prix Implication étudiante, cliquez sur le lien ci-
dessous pour remplir le formulaire. 

Mise en candidature - Implication étudiante

Afin de faciliter le travail du jury et de s’assurer d’avoir l’essentiel des informations, veuillez 
noter qu’il y a un maximum de caractères à respecter à chaque question. Nous vous 
conseillons de rédiger vos réponses directement dans le formulaire, afin de respecter le 
nombre de caractères.  

Vous aurez accès au formulaire jusqu’à 23h59 le 6 février 2026. Après cette échéance, il 
ne sera plus possible de déposer une candidature.  

Les candidatures incomplètes ne seront pas traitées. La personne qui dépose une 
candidature est tenue de s’assurer de la bonne réception du dossier de candidature. 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeE4y4p6cvsv2SpVavD6_2uFSH8QYWQhmiL_Z-zB3F7kBrsLQ/viewform?usp=header


Les critères d’évaluation du prix Implication étudiante sont établis pour faciliter 
l’évaluation des candidatures déposées et assurer, par la même occasion, l’utilisation d’un 
outil permettant une évaluation qui se veut la plus juste et la plus équitable. 

Veuillez indiquer pourquoi vous ou la personne dont vous soumettez la candidature 
méritez d’être finaliste dans la catégorie Implication étudiante. Vous avez un maximum de 
4 000 caractères (30 à 40 phrases) pour présenter la candidature. 

● Réalisations et engagements (60 %) (max. 3 000 caractères)
Description des engagements (passés et présents) et des retombées de ces implications
dans la collectivité. Apprentissages en lien avec l’implication.

● Parcours et motivation (35 %) (max. 1 000 caractères)
Explications du parcours personnel et de formation, les réalisations, la conciliation
études-vie personnelle, projets, motivations et valeurs.

● Qualité de la rédaction et présentation de la candidature (5 %)
Cinq pour cent (5 %) du pointage sont attribués à la qualité de la rédaction et à la
présentation du cahier de candidature. L’orthographe, la syntaxe et le vocabulaire
seront des éléments vérifiés par le jury.

ENGAGEMENT DES FINALISTES 
Les finalistes seront appelés à participer à un tournage de capsule vidéo visant à mettre en 
valeur leur personnalité. 

Ils seront contactés par l’équipe du Gala Edis afin de convenir d’une date et d’une heure 
pour ce tournage, lequel pourrait avoir lieu au cours du mois de mars (sous réserve de 
confirmation). Les finalistes devront se rendre disponibles et se présenter préparés, avec 
des propositions ou idées relatives au contenu de leur capsule. 

La Jeune Chambre de la Mauricie et l’équipe du Gala Edis demeurent à la disposition des 
candidats pour toute question ou précision complémentaire. 

CRITÈRES D’ÉVALUATION




